
 
 
 
 

Délibérations à l’ordre du jour du conseil municipal  
du 07 décembre 2023 

 
délibération 2023-128 : nouveau conseil municipal des jeunes. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-129 : motion sur la modification du Schéma régional d’aménagement de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) intégrant les dispositions 
relatives au Zéro artificialisation nette des sols. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-130 : définition des zones d’accélération des énergies renouvelables. 
Approuvée à l’unanimité. 
 
délibération 2023-131 : rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-132 : classement des voiries et espaces verts du lotissement « Tuc de 
Cabougnon I » dans la voirie publique et dans le domaine public communal. Approuvée à 
l’unanimité 
 
délibération 2023-133 : classement des parcelles constituant la piste intercommunale 267 dite 
« Route de Sillac » dans la voirie publique communale. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-134 : servitude de passage sur les parcelles communales cadastrées 
CW0020, CX0003, CY0006, CY0007, DD0013, DD0022. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-135 : convention du Département des Landes relative au Contrat de relance 
et de transition énergétique. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-136 : adhésion à l’association Esprit du sud 40. Approuvée à 21 voix pour 
et 4 abstentions (Aurore Brune, Véronique Castaignède, Romain Dumartin, Nathalie 
Soubaigné) 
 
délibération 2023-137 : convention de subventionnement Odysca pour la saison culturelle 
2023-2024. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-138 : convention de subventionnement Atelier Musical de Sanguinet. 
Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2023-139 : attribution de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. Approuvée à 
l’unanimité 
 
délibération 2023-140 : suppression d’un emploi permanent d’adjoint d’animation. Approuvée 
à l’unanimité 
 
délibération 2023-141 : création d’un emploi permanent d’adjoint technique. Approuvée à 
l’unanimité 
 
 
 


